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Rrm DEFENSE GENERALE

Armee 95 et aide en cas de catastrophe

Par le colonel EMG Jaques Michel

Dans la serie des
«Publications de l'OFTPA», l'Office

federal des troupes de
protection aerienne a diffuse

en fevrier 1992 un cahier
consacre ä l'aide en cas de
catastrophe1. Ce probleme
jouant un röle important
dans le projet «Armee 95»
et la version frangaise
n'etant pas encore prete, il
convenait de la presenter
aux officiers romands.

Le directeur de l'Office
federal des troupes de
protection aerienne, le brigadier

Peter Bieder, releve
dans l'avant-propos que de
nombreuses donnees existent

dejä au sujet des
catastrophes - surtout naturelles
et relativement benignes -
survenues en Suisse. Par
consequent, le cahier est
essentiellement destine ä

l'etude d'autres cas encore
peu connus chez nous,
mais qui risqueraient bien
de s'y produire ä l'avenir.
Douze experts de
differentes branches ont colla-
bore ä la redaction de cette
broehure, entreprise qui
etait placee sous la direction

du brigadier Jean
Langenberger.

L'introduction reprend un
document emanant de la
Societe suisse de reassu-
rance, qui decrit ä l'echelle
mondiale la forte augmentation

du nombre des catas¬

trophes avec degäts ma-
jeurs enregistrees de 1970
ä 1989. Les principales causes

de cette inquietante
evolution sont le developpement

rapide de la
technique industrielle, l'explo-
sion demographique et l'ur-
banisation croissante qui
caracterisent certaines
regions du monde, ainsi que
le laisser-aller ou l'incons-
cience de nombreux individus,

voire d'autorites cons-
tituees. Suivent des indica-
tions globales sur les causes

des catastrophes.

1. Generalites
sur les catastrophes

Dans cette partie s'eten-
dant sur une quinzaine de
pages, on fait la distinction
entre les types de
catastrophes, avec ou sans
responsabilite humaine, qui
se subdivisent en vingt-
cinq categories:

- neuf dites naturelles,
qui vont du tremblement de
terre ä l'incendie de foret en
passant par l'avalanche;

- onze appelees
techniques, par exemple accident

chimique ou nucleaire,
deraillement de chemin de
fer, chute de satellite;

- cinq ressortissant ä

l'environnement, comme

l'erosion du sol, la famine
ou la fuite massive d'une
population.

Chacune de ces
catastrophes a sa dynamique
propre: declenchement
rapide ou lent, evolution dans
le temps, previsibilite et
probabilite.

L'aide en cas de
catastrophe comprend deux
phases, une premiere
consacree au sauvetage des
personnes, des animaux et
des biens, puis une seconde

visant ä maitriser la
catastrophe, c'est-ä-dire ä

empecher ou ä limiter son
extension. II s'agit enfin de
retablir, sur le plan materiel,
la Situation qui regnait
avant la catastrophe: mais
on ne peut proceder aux
travaux necessaires qu'au
moment oü tout danger a

disparu. En Suisse, ceux-ci
sont essentiellement l'affaire

d'entreprises civiles et
l'armee n'y collabore que
dans des cas exceptionnels.

La conduite des actions
de secours

En cas de catastrophe,
l'engagement des moyens
de secours necessite divers
organes de conduite ä

l'echelle des communes,
des cantons et de la
Confederation:

'La broehure peut etre commandee (en allemand sans delai, en francais des octobre 1992) aupres de l'Office

federal des troupes de protection aerienne, Wylerstrasse 52, 3003 Berne (telephone 031/67 33 37).
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Apres le tremblement de terre, Operations de sauvetage ä Mexico-city
(septembre 1985).

- Les etats-majors de
catastrophe constitues ä titre
permanent, qui dependent
des autorites politiques,
disposent des competences
initiales necessaires et peuvent

intervenir sans delai au
niveau superieur.

- Les etats-majors
d'engagement mettent en ceuvre

les moyens immediatement

disponibles, attribuent
les renforts eventuels et re-
glent les problemes
logistiques.

- Les chefs d'engagement

coordonnent tactique-
ment le travail des formations

civiles et, cas echeant,
militaires qui partieipent
aux Operations. Ils sont
aides par de petits etats-majors

personnels et designent
des commandants de place
sinistree ou remplissent
eux-memes cette fonction.

- Les commandants de
place sinistree dirigent
pratiquement les travaux de
secours sur le terrain.

Les modes de conduite,
fixes d'habitude dans les
reglements internes propres

aux organes de secours, ne
doivent pas forcement
avoir un caractere militaire
pousse. Mais il faut
admettre que les principes de
commandement des formations

de l'armee convien-
nent particulierement,
surtout quant au rythme de
conduite, ä la direction
d'une aide en cas de
catastrophe.

La Confederation face aux
problemes de catastrophe

Les interventions en cas
de catastrophes incombent
en premier lieu aux
communes puis aux cantons,
tandis que, sous reserve
d'exceptions enumerees

Les annexes
Le cahier de l'Office federal des troupes de protection
aerienne se termine par seize annexes dont voici
les titres:

1. Definitions
2. Organisation en cas de catastrophe dans quelques

Etats etrangers
3. Probleme de l'evacuation des populations
4. Intensites sismiques - echelle MSK (version

abregee)
5. Echelle des magnitudes selon Richter
6. Cartes completant le chapitre sur les accidents de

reacteurs
7. Tableau des tremblements de terre ayant occa-

sionne le plus de victimes
8. Tableau des tremblements de terre pendant les

25 dernieres annees
9. Liste et caracteristiques des accidents de reacteurs

10. Liste et caracteristiques des chutes de satellites
11. Quelques accidents chimiques des annees

recentes
12. Liste des tremblements de terre en Suisse
13. Liste des eboulements en Suisse
14. Liste des tempetes en Suisse
15. Abreviations usuelles
16. Sources consultees et autres ouvrages relatifs

aux catastrophes
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Les troupes de protection aerienne interviennent ä Posciavo, dans le
canton du Tessin, apres les intemperies de 1987.

limitativement, la Confederation

n'agit qu'ä titre
subsidiäre. Le cahier de l'Office

federal des troupes de
protection aerienne cite les
cas particuliers de
catastrophes majeures lors
desquelles les autorites federales

peuvent ou doivent
prendre d'emblee les
choses en main:

- fortes augmentations
de la radioactivite;

- epidemies ou epizoo-
ties importantes;

- chutes de satellite;
- evenements de toutes

natures debordant les
frontieres de la Suisse;

- situations dans
lesquelles les autorites cantonales

se trouvent
momentanement incapables d'agir.

Les autorites federales
disposent de bases legales,
de moyens en personnels
et en materiels, mais il existe

des lacunes et le Systeme
doit etre ameliore.

La contribution de
l'armee ä l'aide en cas de
catastrophe fait l'objet des
principes generaux figurant
dans le Rapport du Conseil
federal aux Chambres federales

sur la politique de
securite de la Suisse du 1er

octobre 1990. Le cahier de
l'Office federal des troupes
de protection aerienne traite

les problemes qui en
decoulent, soit:

- les conditions
auxquelles les cantons peuvent
demander l'aide de l'armee
et la procedure qu'il faut
alors appliquer;

- le cadre general d'un
engagement de formations
militaires lors de
catastrophes et les organes de
decision competents d'une
part en temps de paix,
d'autre part apres une
mobilisation de l'armee;

- les differentes activites
qu'on peut confier ä la troupe,

ainsi que les formations

les plus aptes ä remplir ces
täches;

- les etats-majors et les
unites, provenant d'ecoles
ou de groupements de
cours de repetition,
auxquels il convient de faire
appel suivant les conditions
de temps et d'espace.

2. Cas particuliers
de catastrophes

Comprenant de
nombreux croquis et photogra-
phies, la seconde partie du
cahier est la plus volumi-
neuse et s'etend sur une
septantaine de pages. Sub-
divisee en cinq chapitres,
eile mentionne d'une
maniere plus ou moins de-
taillee des cas anciens et
recents, plus particulierement
des tremblements de terre,
des accidents chimiques,
des pertes de munitions
nucleaires, des accidents de
reacteurs atomiques et des
chutes de satellites.

Dans chaque cas, les
aspects suivants sont ana-
lyses:

- phenomene proprement

dit et appreciation des
risques;
- scenarios possibles;
- principaux problemes ä

regier;
- conduite des secours

au niveau de la Confederation;

- possibilites d'intervention
de l'armee;

- conclusions ä tirer.

Vu la specificite, la
complexite et l'interdependance
de tous ces parametres, on
ne peut ici les mentionner
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Les troupes de protection aerienne
dans l'armee 95

A la fin de l'annee 1991, la Commission de defense
militaire a redefini l'engagement des troupes de protection

aerienne. Dans le cadre de l'aide en cas de
catastrophe, leur mission primaire consiste en des actions
de sauvetage et d'extinction lors d'evenements ayant
provoque des degäts importants dans un secteur etendu.

Cette täche comprend egalement la protection d'in-
frastructures vitales. Leur mission secondaire est
d'apporter de l'aide lors de mesures preventives de protection.

Dans l'armee 95, les troupes de protection aerienne
seront subordonnees aux divisions territoriales. C'est sur
cette base qu'en cas d'engagement, elles seront attri-
buees aux regiments territoriaux, ce qui permettra de
marquer des efforts principaux adaptes ä la Situation.
Une partie des troupes de protection aerienne sera at-
tribuee preventivement aux cantons pour les engagements

de premiere necessite.
De plus, un regiment d'intervention en cas de
catastrophe devrait coiffer quatre bataillons, stationnes de
fagon decentralisee, composes d'unites de protection
aerienne et du genie (Communique DMF).

meme sous une forme
sommaire; il faut se borner
ä souligner la valeur de ces
etudes particulieres et ä en
recommander la lecture
aux officiers dont la fonction

s'associe de pres ou de
loin ä l'aide en cas de
catastrophe.

3. Conclusions
Les auteurs du cahier

constatent que, dans notre

Europe industrialisee, la

perception des risques et
des consequences des
catastrophes diverses s'ame-
liore graduellement, mais il
faudra accorder encore plus
de poids aux mesures de
protection de la population.
Par son impact, le desastre
de Tchernobyl a sensibilise
le public aux questions
atomiques, ce qui a peut-etre
indirectement contribue

aux efforts visant ä un
desarmement nucleaire.

Seuls les pays economi-
quement forts peuvent
ameliorer leurs moyens de
prevenir et de maitriser les
catastrophes. Ils doivent
donc, par solidarite, se
tenir prets ä aider aussi sur
ce plan des Etats encore en
voie de developpement.

Les technologies poten-
tiellement les plus dangereuses

pour l'humanite et
son environnement ne
connaissent pas les
frontieres politiques. Par
consequent, il faut
developper la Cooperation
internationale en matiere de
prescriptions de securite et
d'information.

L'armee suisse est,
actuellement, la seule au
monde qui comprend des
formations specifiquement
equipees et instruites pour
l'aide en cas de
catastrophe. Cela montre la
valeur accordee chez nous ä

la protection de la vie
humaine, mais il faut souhaiter

que les moyens disponibles

soient encore ame-
liores.

J. M.
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Assurances-vehicules ä moteur

¦li
Mobiliere Suisse

Societe d'assurances

l'assurance d'etre bien assure
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